
 
 
 

 

Délibération n°2021-41 
Relative à l’attribution des marchés d’assistance à maîtrise d’ouvrage 

 
 

Le Comité syndical du SMALIM, dûment convoqué le 5 novembre 2021, réuni 
le 17 novembre 2021 sous la présidence de Monsieur Christophe COULON, son 
Président, 

 
Sont présent(e)s :  
Monsieur Christophe COULON, Monsieur Yvan HUTCHINSON avec le pouvoir de 
Monsieur Bernard GERARD, Monsieur Jean-Michel MICHALAK, Madame Samira 
HERIZI, Monsieur Carlos DESCAMPS, Monsieur Philippe EYMERY, 
Monsieur Alexis HOUSET (suppléant de Monsieur Damien CASTELAIN), Monsieur 
Michel BORREWATER, Monsieur Régis CAUCHE,  
Monsieur Joël DUYCK avec le pouvoir de Monsieur Jacques HURLUS.  
 
Sont absent(e)s / excusé(e)s :  
Monsieur Luc FOUTRY, Madame Sarah KERRICH-BERNARD, 
Monsieur Damien CASTELAIN, Monsieur Matthieu CORBILLON, Madame Béatrice 
MULLIER, Monsieur Jean-Marc AMBROZIEWICZ,  
Monsieur Jacques HURLUS. 
 
Secrétaire de séance : Monsieur Alexis HOUSET. 

 
Le quorum constaté,  
 
Vu le code général des collectivités territoriales, 

 
Vu le code de la commande publique, 
 
Vu la délibération du SMALIM du 3 février 2021 décidant de lancer une 

procédure d’appel d’offres sous la forme d’un accord-cadre à bons de commande 
d’une durée de 4 ans (sans minimum, ni maximum), 

 
Vu la délibération du SMALIM du 28 septembre 2021 relative aux attributions 

confiées au Président du SMALIM, notamment en matière de commande publique 
(montant plafonné à 90 000 € HT), 

 
Vu le procès-verbal de la réunion de la Commission d’Appel d’Offres du 17 

novembre 2021, consacrée au classement des offres et décisions d’attribution 
relative aux prestations d’assistance technique, études et conseils, 

 
 
 
 



SMALIM - Siège de Région – 151, Avenue du Président Hoover – 59555 Lille Cedex 
Tél. : +33 (0)3.74.27.57.93 – smalim@hautsdefrance.fr 

DECIDE 
 

 
D’autoriser Monsieur le Président du SMALIM à signer les marchés 

d’assistance à maîtrise d’ouvrage (marchés à bons de commande sans minimum, ni 
maximum), correspondant aux quatre lots attribués. 
 
- Lot 1 : questions stratégiques et de développement, études économiques :  

BDO-BIPE ADVISORY 
 

- Lot 2 : questions financières et comptables :  
  FINANCE CONSULT 
 
- Lot 3 : assistance et études juridiques :  
  CABINET LATOURNERIE WOLFROM AVOCATS 
 
- Lot 4 : questions techniques : 
  AERTEC SOLUTIONS SL 
   
 
Votes pour : 10 
Ne participent pas au vote : 0 
Abstentions : 2 
Votes contre : 0

 
 

Christophe COULON 
Président du SMALIM 

Signé électroniquement par : CHRISTOPHE

COULON

Date de signature : 22/11/2021

Qualité : PRESIDENT


